
n, Je puis en toute confiance qualifier "d ~ey.cellentes'' no-,
relations avec la vaste communauté des pays dits francophones,
crest-à-dire ceux oià le français est la langue officielle ou
d'usage . Dans un reflet du souci de se voir pleinement
réaliser le prolongement du bilinguisme canadien sur le plan
international, le Canada maintient des relations avec tous les
pays de cette conu.unauté . Il sîest intéressé activement ces
dernières années à accroître et resserrer sa coopération
économique avec ces pays, surtout cet :; de ltllfriaue francophone .
Il etait tout a fait naturel que le Canada s=intéresse intimement
à la création d'une agence de coopération culturelle et technique
entre ces pays . Il a donc participé à la première conférenc e
de Ilianey en 1969 qui appuyait l'idée d'une agence de coopération
culturelle et technique et à celle tenue en mars 1970 à nouvea u
à Iliamey où était entériné le projet . Le Canada a signé la
convention établissant 11A~ence et, quelques mois -,-)lus tard,
lra ratifiée . Dans ce none esprit, le 'gouvernement canadien
entrevoit avec plaisir d1dtre lTh8te de la deuxième conférence
générale de l lA rence au tout début de l'autorine de 10, 71 .

L'Agence canadienrne de développement international a plus que
doublé ses crédits à l'Afrique francophone au cours de s
deux dernières années . Peut-on encore espérer une intensification
de cette aide?

En effet les pro;raru,1es d~ aide canadien à destination des pays
africains francophones ont connu un accroissement remarquable .
Ils ont passe de "' 12 millions en 1967-6 :' à : )34 million-- enQ-L
1969-70 . Pour l'année fiscale actuelle, le niveau se situe à
environ "50 millions . Le volume des programmes a donc plus
que quadruplé au cours des trois dernières annies . Il est évident
qu'un tel rythme de croissance ne peut être maintenu indéfiniment
et que, par conséquent, cette croissance se normalisera dan s
les années à venir . Le nouveau prészd~,nt de l t,1 ;ence, E . Paul
Gérin-Lajoie, prend de l'intérêt tout particulier aum pro-rarzaes
a destination des pays de langue française .

~ . Certains sont dtavis que 1 T élargisse :.lent du I~-irché commun
affaiblira les relations du Canada avec ltEurone occidentale .
A-t-on enregistré certains progrès pour contrevenir à un
tel risque ?

1~• Sans doute il existe un danger que du lhrché
commun puisse affaiblir nos relations avec 11Lurone . I,ous
menons une caMna

Î
;ne sur plusieurs fronts pour faire valoir

les intérdts et le point c'.e vue canadiens . Le ministre d e
_l r Ind.ustrie et du Comr,lerce, I : . Peoin, et r.ioi-n@r:c , venons d'avoir
des consultations sur ces problè ;:iés avec le I'arché corLiun, la
Grande-Bretagne et dTautres parties concernées . :Tous avons
souligné que l'élargissement du ITarché commun ne doit !)as se
faire aux dépens des pays tiers cor.ir.ie le Canada . Ilous avons
invoqué le réel danger actue11e;7ent dune confrontation commerciale
entre l'rurope et les Etats-Unis et nous avons suggéré que I j .


